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Le ministre de la défense,

Vu l'arrêté du 24 juillet 2014 fixant, pour la gendarmerie nationale, la liste des autorités militaires investies du
pouvoir disciplinaire d'autorité militaire de premier niveau et de deuxième niveau,

Arrête :

L'arrêté du 24 juillet 2014 est modifié comme suit :

Art. 1er. Les annexes III., IV. et IX. sont remplacées par les annexes III., IV. et IX. ci-jointe, du présent arrêté.

Art. 2. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2016.

Art. 3. Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de brigade,
adjoint au directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale,

Michel LABBÉ.



ANNEXE III.
RÉGIONS DE GENDARMERIE ET RÉGIONS DE GENDARMERIE SITUÉES AU SIÈGE DE LA

ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ.

AFFECTATION.
AUTORITÉ MILITAIRE DE

PREMIER NIVEAU.
AUTORITÉ MILITAIRE

DE DEUXIÈME NIVEAU.

Division des opérations ou division de l'appui opérationnel
directement rattachée au commandement de région.

Commandant de division. Commandant de la région de
gendarmerie.

Section d'appui judiciaire (SAJ) directement rattachée au
commandement de région.

Commandant de la SAJ. Commandant de la région de
gendarmerie.

S e c t i o n  d e  r e c h e r c h e s  d i r e c t e m e n t  r a t t a c h é e  a u
commandement de région.

Commandant de la section de
recherches.

Commandant de la région de
gendarmerie.

Officier, commandant de groupe d’intervention régional de
gendarmerie directement rattaché au commandement de
région.

Commandant en second de la
région de gendarmerie.

Commandant de la région de
gendarmerie.

Autres unités, services ou militaires directement rattachés au
commandement de région.

Commandant en second de la
région de gendarmerie.

Commandant de la région de
gendarmerie.



ANNEXE IV.
FORMATIONS TERRITORIALES CONSTITUANT LA GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE.

AFFECTATION.
AUTORITÉ MILITAIRE DE

PREMIER NIVEAU.
 AUTORITÉ MILITAIRE DE DEUXIÈME

NIVEAU.

Groupement de gendarmerie départementale
chef-l ieu d ' implantation de la région de
gendarmerie.

Commandant en second de la
région de gendarmerie.

Commandant de la région de gendarmerie.

Groupement de gendarmerie départementale
ayant le statut de formation administrative.

Commandant en second du
groupement de gendarmerie
départementale.

C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
commandant du groupement de gendarmerie
départementale.

Groupement de gendarmerie départementale. Commandant du groupement
d e  g e n d a r m e r i e
départementale.

Commandant de la région de gendarmerie,
pour les groupements de gendarmerie
départementale qui ne relèvent pas de
l’autorité d’un commandant adjoint de
région, commandant d’un groupement de
gendarmerie départementale ayant le statut
de formation administrative.

C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
c o m m a n d a n t  d ’ u n  g r o u p e m e n t  d e
gendarmerie départementale ayant le statut
de formation administrat ive pour les
groupements placés sous son autorité.

Division des opérations ou division de l'appui
opérationnel d’un groupement de gendarmerie
départementale ayant le statut de formation
administrative.

Commandant de division. C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
commandant du groupement de gendarmerie
départementale.

Section d'appui judiciaire (SAJ) rattachée à un
groupement de gendarmerie départementale
ayant le statut de formation administrative.

Commandant de la SAJ. C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
commandant du groupement de gendarmerie
départementale.

S e c t i o n  d e  r e c h e r c h e s  r a t t a c h é e  à  u n
groupement de gendarmerie départementale
ayant le statut de formation administrative.

Commandant de la section de
recherches.

C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
commandant du groupement de gendarmerie
départementale.

Officier, commandant de groupe d'intervention
rég iona l  de  gendarmer ie  r a t t aché  à  un
groupement de gendarmerie départementale
ayant le statut de formation administrative.

Commandant en second du
groupement de gendarmerie
départementale.

C o m m a n d a n t  a d j o i n t  d e  r é g i o n ,
commandant du groupement de gendarmerie
départementale.



ANNEXE IX.
ORGANISMES D'ADMINISTRATION ET DE SOUTIEN.

AFFECTATION. AUTORITÉ MILITAIRE
DE PREMIER NIVEAU.

AUTORITÉ MILITAIRE
DE DEUXIÈME NIVEAU.

Commandement du soutien opérationnel
de la gendarmerie nationale.

Commandant du soutien opérationnel de
la gendarmerie nationale.

Directeur des personnels militaires de la
gendarmerie nationale.

Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale
(PJGN).

Chef du pôle. Directeur des personnels militaires de la
gendarmerie nationale.
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